
Ligue Sacerdotale Eucharistique

fidèles, selon le Décret*du°l™Déc°Ï9ofqU6nte 6t cluotidienne- parmi les

Avantages:_ Les membres de la Ligue peuvent:
2. GagLÎuntTnd^11*'^ PerS°nnel trois fois Ia semaine.

conformément au but^e^Ligue SacerJStP?Ur C^aque œuvre qu'ils feront

diction Papale, à **S ,lou.rront donner au peuple la Bcnê-
naissance plus grande et une?ré ces exercices soient diriges vers une con- , 5. Ils peuvent faire J freque(ntat,on Plus assidue de l’Eucharistie. 
à ceux de leurs pénitents ni!?LÜ!16 *ols par semaine, une indulgence plénière 
presque tous les jours ( c à h coutlJmc de communier tous les jours ou s-on peut être faite pouVptieurs °** COnCeS*

par unPsmp*lersigne d^crofx.8 ’CS indulgences dites des “

Ligue doivent avoir tifs^deTèur EvêqueS6^08 inscrits seulement dans la

Pères Croisiers,"

NOTICE
-=tfC SUR ik_

L Association des Prêtres-Adorateurs
1 • Obligations.

.j, V Faire, chaque semaine 
1 res oaint Sacrement r 

De préférence, la faire«po.6.':"«„t:„=«riT«v£r,r
5 ?" °" m hire riSKKîSSfet terminer par la Bénédiction, 

indication des heurerfaTtes^urant^mol!’®1'''1"6’ U ^ mensuel 

messe est privilégiée^56' C,1aque année- Pour les associées défunts.

le

Dans»ur

avec

Cette

2. Avantages principaux.

r.î*3T” et Laudes tous les jours, à partir de 1 heure de7
tiaires réunis en commun l^Akwh F ' Flan.ciscain et de donner aux ter-

5. Faculté d’attacher aux ruUtl^n.se}}?r^e,'commun^formula. 
simple signe de croix. C aPelets 1 indulgence des Croisiers par un

S g.S 
e*


